
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_105
OBJET :  Budget  annexe  activités  commerciales  tourisme (40005/04)  clôture  au  31
décembre 2024

Exposé

Le  budget  activités  commerciales  tourisme  est  composé  d’équipements  issus  de
l’ex Communauté de commune de la  Côte des Isles et  de la  Commune nouvelle de La
Hague, à savoir, le Moulin de Fierville et sa boutique ainsi que la boutique du planétarium de
Ludiver.

Ce budget annexe supporte un service public industriel et commercial (SPIC) soumis à la
nomenclature comptable M4.

Le Moulin de Fierville est un équipement d’intérêt communautaire comprenant une partie
muséographique et une partie pédagogique destinée aux visiteurs et aux écoliers. En ce
sens il est assimilé à un Service Public Administratif (SPA). La boutique associée à ce moulin
représente  une  activité  accessoire  et  peut  être  rattachée  à  ce  SPA.  Les  entrées  et  la
boutique ne peuvent pas financer à elles seules les travaux nécessaires à ce monument
qu’est le moulin.

La boutique du planétarium Ludiver  compose également  ce budget  annexe alors que le
Planétarium, équipement composé d’espaces muséographique et pédagogique, assimilés à
un SPA, dépend du budget principal. La boutique du planétarium participe donc à l’équilibre
du budget annexe.

Les deux boutiques sont assujetties à TVA.

Au vu de ces éléments et dans un souci de rationalisation du nombre de budgets annexes et
d’unification de gestion du Planétarium, il est proposé de réintégrer le Moulin de Fierville, sa
boutique  et  la  boutique  du  planétarium  Ludiver  au  sein  du  budget  principal  sous
nomenclature M57, en maintenant l’assujettissement à TVA, dans les mêmes conditions, à
compter du 1er janvier 2025.

Le budget annexe Activités commerciales tourisme serait clôturé au 31 décembre 2024.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général des Impôts,
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Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 169 - Contre : 0 - Abstentions : 12) pour :

- Intégrer le Moulin de Fierville, sa boutique et la boutique Ludiver (budget annexe
activités  commerciales  tourisme  (BA04/40005)  au  sein  du  budget  principal
(01/40000) au 1er janvier 2025,

- Intégrer l’actif  et  le  passif  du  budget  annexe  activités  commerciales  tourisme
(BA04/40005) au budget principal (01/40000), 

- Demander aux services fiscaux le transfert, au 1er janvier 2025, des codes activité
Moulin F (occurrence TVA6) et BOUTIQLUDI (occurrence TVA48) du budget annexe
activité  commerciales  tourisme  (SIRET  200 067 205  00068)  au  budget  principal
(SIRET 200 067 205 00019),

- Dire que les déclarations de TVA seront mensuelles,

- Autoriser  la  clôture  du  budget  annexe  activités  commerciales  tourisme  au
31 décembre 2024,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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